Complément de salaire

Par Delf78, le 23/08/2019 a 00:02

Bonjour,rnJe suis actuellement en accident de travail depuis le 30 avril 2019. J ai bien recu
(malgré tardivement) les indemnités de la CPAM mais ce que je ne comprends pas ¢ est que
mon employeur m a versé le complément de salaire que pendant mai et juin ensuite plus rien.
L entreprise ou je travaille ne posséde pas de convention collective alors je suis un peu
perdue je ne sais pas pendant combien de temps mon employeur peut me verser le
complément...rnMerci de pouvoir répondre a ma question car apres avoir cherché sur le web
je ne trouve pas de réponses..rnCordialement,

Par morobar, le 23/08/2019 a 09:03

Bonjour,rnrnPar ici la réponse:rnrnhttps://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F175

Par Delf78, le 23/08/2019 a 11:00

Bonjour, ok je vous remercie.

Par Delf78, le 23/08/2019 a 11:07

J ai été consulté la page que vous m avez conseillé et ceci est valable méme si mon
employeur n a pas de convention collective ? C est le minimal?



https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F175

Par morobar, le 23/08/2019 a 16:46

C'est la loi.rnrnLa convention collective améliore les conditions, le cas échéant.

Par Delf78, le 23/08/2019 a 17:39

Ok merci beaucoup.
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